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Géomètres-Experts Associés 
Diagnostics immobiliers 
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Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier 
Date du mesurage 

37643 

08/10/2020 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de 
satisfaire aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 
II et V, de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014-1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 
mai 1997, en vue de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du 
caractère de décence ou d'habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 
de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces 
occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas 
tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Département : ......................... Savoie 
Adresse : ................................ Arc 1600 
Commune: ............................. 73700 BOURG-SAINT-MAURICE 

Désignation & situation du bien : Roc de belleface C, Niveau 13, Appart 124, lot 337 

Désignation du propriétaire 

Nom et prénom : ..................... M. ***** 
Adresse: ................................ Non communiquée 

Désignation de la société ayant établi l'attestation 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... SCP ALPGEO Géomètres-Experts Associés 
Adresse : ............................................... 774 Avenue du Château 
............................................................ 73600 SALINS FONTAINE 

Numéro SIRET : ...................................... 324228006 
Désignation de la compagnie d'assurance : M.M.A. IARD 
Numéro de police et date de validité : ....... 118 263 431/432 du 31 décembre 2020 

c;:: 

Superficie selon la loi Carrez : 31.52 m 2 

Superficie avec hauteur inférieure à lm80 : 0.00 m2 
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Certificat de surface n° 37643

Résultat du mesurage 

Date du mesurage : 08/10/2020 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce selon la Loi Carrez : 

Superficie Superficie 
Parties de l'immeuble bâtis visitées privative avec hauteur 

selon Carrez < à 1m80 
Dégagement 5.3 0 

Salle de bains 3.02 0 

Chambre 7.55 0 

Wc 0.77 0 

Séjour 14.88 0 

Superficie selon la loi Carrez : 31.52 m2 

Superficie avec hauteur inférieure à lm80 : 0.00 m2 

Résultat du mesurage - Parties annexes 

Superficie 
Parties de l'immeuble bâtis visitées Superficie avec hauteur 

< à 1m80 
Balcon 3.62 0 

Observations 

Observations 

Fait à Salins les Thermes, le 12/10/2020 

GéOMÊTRE·IEXPERT 

Société ALPGEO inscrite au tableau de /'Ordre des Géomètres-Experts - www.alpgeo.fr 

774 Avenue du Château Salins les Thermes 73600 MOÛTIERS - Tél: 04 79 24 0711 

2/2 
Rapport du: 

12/10/2020 



IILPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
Diagnostics immobiliers 

Pierre Gentil 
Adrian Girod 

Geomètr�·Experts Diplômés par le Gouvernement 
Ingénieur Géomètre ESGï 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2)

Dossier n• 37643 
Valable jusqu'au :20/10/2030 
Type de bâtiment : Habitation (parties privatives d'immeuble collectif) 

Année de construction : .. 2001 - 2005 
Surface habitable : .......... 31,52 m2 

Adresse: 
Roc de Belleface C, Niveau 13, Appart n°124, lot 337 
Arc 1600 73700 BOURG-SAINT-MAURICE 

Propriétaire 
Nom : .............................. M. ******* 
Adresse : ........................ Non communiquée 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite): ...... 08/10/2020 
Diagnostiqueur: . DU RAZ Sébastien 
Certification : DEKRA Certification n°DTl-1882 obtenue le 
11/09/2017 
Signature: 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom : ..................... CIS Immobilier Bourg-Saint-Maurice 
Adresse: ............... 126 avenue Maréchal Leclerc BP 59 

73704 BOURG-SAINT-MAURICE CEDEX 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

Le présent diagnostic de performance énergétique a été enregistré sur le site de l'ADEME sous le numéro : 2073V2003111 E 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhEp/m2.an 

Logement économe Logement 

B 

91 à 150 

151 à 230 

231 à 330 

Logement énergivore 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Estimation des émissions : - kg éqcoz/m2.an 

Faible émission de GES Logement 

l 11 à 20 C 1

Forte émission de GES 

E 
ctoMtTAE•EXPEAT 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2)

Descriptif du logement et de ses équipements 

LoQement 
Murs: 
Béton banché donnant sur l'extérieur avec isolation extérieure 
Toiture: 
Dalle béton donnant sur un local chauffé 

Menuiseries 
Porte(s) bois opaque pleine 
Portes-fenêtres et fenêtres bois double vitraqe 
Plancher bas 
Dalle béton donnant sur un local non chauffé 
Énergies renouvelables 

Chauffaae et refroidissement 
Système de chauffage 
Base au sol électrique (système 
collectif) 

Panneaux rayonnants NFC 
(svstème individuel) 

Système de refroidissement : 
Néant 

Eau chaude sanitaire, ventilation 
Système de production d'ECS 
ECS électrique (système 
collectif) 

Système de ventilation 
VMC SF Auto réglable après 82 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint 
Non requis 

Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEp/m2.an 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur;
- Pour comparer différents logements entre eux ;
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Usages recensés 
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
l'Énergie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés à demeure. 
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque

pièce pendant la nuit,
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de

chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la
bonne diffusion de la chaleur.

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise
à maintenir la température à une valeur constante. Si
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19°C ; quant
à la programmation, elle permet de faire varier cette
température de consigne en fonction des besoins et de
l'occupation du logement. On recommande ainsi de
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois,
pour assurer une remontée rapide en température, on
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à
la température de confort pour les absences courtes.
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le
programmateur assure automatiquement cette tâche.

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez
de 5 à 10 % d'énergie.

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes.

Eau chaude sanitaire 
Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 
d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs.

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité.

- Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les
bouches d'extraètion s'il y a lieu.

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent,
faites appel à un professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée 
- Aérez périodiquement le logement.

Confort d'été 
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports

solaires dans la maison le jour.
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit

pour rafraîchir.

Autres usages 

Eclairage: 
Optez pour des lampes basse consommation 
(fluocompactes ou fluorescentes), 
Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques, .. ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel 
Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 
que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

Electroménager (cuisson, réfrigération, ... ): 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+,

A++, ... ).
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Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2)

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 

Installer des protections solaires 
(volets ou stores) 

Installation d'une VMC 
hygroréglable 

Commentaires 

Recommandation : Installer des protections solaires (stores ou volets) de 
préférence extérieure sur les fenêtres de toit afin de limiter les surchauffes en 
été. 
Détail : Pour occulter les ouvertures. les volets : les volets roulants sont 
particulièrement bien adaptés aux exigences du confort d'été, mais les volets 
battants, les persiennes, etc., sont eux aussi efficaces. 

Recommandation : Mettre en place une ventilation mécanique contrôlée 
hygroréglable. 
Détail : La VMC permet de renouveler l'air intérieur en fonction de l'humidité 
présente dans les pièces. La ventilation en sera donc optimum, ce qui limite les 
déperditions de chaleur en hiver 

30% 

Une demande d'étude thermique pourra être formulée auprès du conseil syndical en vue d'améliorer la performance 
énergétique du bâtiment (installation de volets, vérification isolation, installation d'une VMC hygroréglable, ECS solaire .. .). 

Le syndic n'ayant pas communiqué les informations nécessaires, il n'est pas possible d'établir les étiquettes "énergie" et 
"climat". Le diagnostic se limite donc aux constatations et au descriptif du logement. 

Références réglementaires et logiciel utilisés: Article L 134-4-2 du CCH et décret n ° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à /'Agence de l'environnement et de la manrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 12 octobre 2020arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 
2006-1114, 2008-1175; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; décret 2006-1147 art 
R.134-1 à 5 du CCH et foi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4.

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 

Pour plus d'informations: www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification -
Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS-ROBINSON {détail sur 
www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

E 
GtoMnAE•f:XPEAT 
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ALPGEO Pierre Gentil 

Adrian Girod 

Géomètres-Experts Associés 
Diagnostics immobiliers 

Géomètres-Experts Diplômés par le Gouvernement 
Ingénieur Géomètre ESGï 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Norme méthodologique employée 

37643 

08/10/2020 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 

La présente m1ss1on consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017, 10 aout 2015 et du 4 avril 2011, à établir un état de 
l'installation électrique, en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 
134-7, R134-10 et R134-ll du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de
l'installation vis-à-vis de la règlementation en vigueur.

A. - Désignation du ou des immeubles bâtis

Localisation du ou des bâtiments bâtis 
Département : ......................... Savoie 
Adresse : ................................ Arc 1600 
Commune : ............................. 73700 BOURG-SAINT-MAURICE 

Désignation & situation du bien : Roc de belleface c, Niveau 13, Appart 124, lot 337 
Type d'immeuble : ................... Appartement 
Année de construction du bien : . Non renseignée 
Année de l'installation : ............ Non renseignée 
Distributeur d'électricité : .......... Non renseigné 
Parties du bien non visitées : ..... Néant 

B. - Identification du donneur d'ordre

Identité du donneur d'ordre 
Nom et prénom : ..................... SELARL SPINELLI - SAINT MARTIN - REVEL 
Adresse : ................................ Huissiers de Justice Associès - BP 13 

73601 MOÛTIERS CEDEX 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 

Propriétaire de l'appartement ou de la maison individuelle: 
Nom et prénom : ..................... M. ******* 
Adresse : ................................ Non communiquée 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : .................................... DU RAZ Sébastien 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... SCP ALPGEO Géomètres-Experts Associés 
Adresse : ............................................... 774 Avenue du Château 
............................................................ 73600 SALINS FONTAINE 
Numéro SIRET : ...................................... 32422800600015 
Désignation de la compagnie d'assurance : M.M.A. IARD 
Numéro de police et date de validité : ....... 118 263 431/432 du 31 décembre 2020 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification le 04/11/2018 
jusqu'au 03/11/2023. (Certification de compétence DTI-1882) 

[E 
Gti:OMÈTRE-EX.PERT 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n ° 37643 

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure
d'électricité

Electricité 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 
► les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ; 

► les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
► inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. - Conclusion relative à l'évaluation des risques pouvant porter atteinte à la sécurité des
ersonnes

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

D 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations 
diverses. 

� L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations
diverses.
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

D de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses.
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire

D de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses.

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont :

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

□ 

1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux 
conditions de mise à la terre.
3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre.

4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs. 

8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l 'usage. 

8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

□

□ 

9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou 
des appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.

10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

� Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic.

� Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés.

D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 37643 1 Electricité 

Constatation type E2. - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

N ° Article (1) 
Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 

Motifs 
vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.1 b Article : Elément constituant la prise de terre 
( cette dernière est située dans les parties 

approprié 
communes); Vérifier auprès de la copropriété 
l'existence d'une prise de terre. 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.l C Article : Prises de terre multiples interconnectées 
( cette dernière est située dans les parties 

même bâtiment. 
communes); Vérifier auprès de la copropriété 
l'existence d'une prise de terre. 

Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.2 a 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre ( cette dernière est située dans les parties 
Article : Présence d'un conducteur de terre communes); Vérifier auprès de la copropriété 

l'existence d'une prise de terre. 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.2 b Article : Section du conducteur de terre 
(cette dernière est située dans les parties 

satisfaisante 
communes); Vérifier auprès de la copropriété 
l'existence d'une prise de terre. 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

Article : Qualité satisfaisante de la connexion du 
( cette dernière est située dans les parties 

B3.3.3 a conducteur de terre, de la liaison équipotentielle 
communes); Vérifier auprès de la copropriété 

principale, du conducteur principal de protection, 
sur la borne ou barrette de terre principale 

l'existence d'une prise de terre. 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.4 a 
Article : Connexions assurés entre les élts ( cette dernière est située dans les parties 
conducteurs et/ou canalisations métalliques et la communes); Vérifier auprès de la copropriété 
LEP<= 2 ohms l'existence d'une prise de terre. 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.4 b Article : Section satisfaisante du conducteur de 
( cette dernière est située dans les parties 

liaison équipotentielle principale 
communes); Vérifier auprès de la copropriété 
l'existence d'une prise de terre. 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.5 C Article : Eléments constituant le conducteur 
(cette dernière est située dans les parties 

principal de protection appropriés 
communes); Vérifier auprès de la copropriété 
l'existence d'une prise de terre. 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

B3.3.5 d Article : Continuité satisfaisante du conducteur 
( cette dernière est située dans les parties 

principal de protection 
communes); Vérifier auprès de la copropriété 
l'existence d'une prise de terre. 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 

B4.3 j2 circuit 
Article : Courants assignés des interrupteurs 
différentiels de plusieurs tableaux adaptés. 

. . . . . . .

(1) Reference des constatations diverses selon la norme ou la spec1ficat1on technique ut1llsee . 

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son 
environnement 

Néant 

H. - Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et
·ustification

Néant 

GéOMtTRE-EXPERT 
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Etat de !'Installation Intérieure d'Electricité n° 37643 Electricité 

SIGNATURES 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA 
Certification - Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS
ROBINSON (détail sur www.cofrac.fr programme n °4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état 
Visite effectuée le : 08/10/2020 

Etat rédigé à Salins les Thermes, le 09/10/2020 

Par : DURAZ Sébastien 

Cachet de l'entreprise 

► 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n° 37643 Electricitè 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

Correspondance 
avec le domaine Objectif des dispositions et description des risques encourus 
d'anomalies (1) 

Appareil général de commande et de protection : Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement, permet 

B.1
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B.2
Protection différentielle à l'origine de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 

contre les 

Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Prise de terre et installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
B.3 matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 

B.4
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

B.5

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en œuvre de 

B.6 l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B.7

Matériels électriques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) présentent d'importants risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 

B.8
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 

B.9 l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements 

B.10 associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. Le non-respect de celles-ci peut être 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution . 

. . --
(1) Reference des anomalies selon la norme ou spec1ficat1on technique ut1hsee. 

J. - Informations complémentaires

Correspondance 
avec le groupe Objectif des dispositions et description des risques encourus 

d'informations (1) 
Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité protégeant !"ensemble de !"installation 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

8.11 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de 
l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas 
notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le 
défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de 
protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mâles non isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

. . .. 
(1) Reference des informations complementa,res selon la norme ou spec1ficat1on technique ut1l1see . 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n ° 37643 Electricité 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Il est conseillé de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les 
travaux permettant de lever au moins les anomalies relevées. 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive)

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 

votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples 
• Ne jamais manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé
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IILPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
Diagnostics immot:,itiers 

Pierre Gentil 

Adrian Girod 

Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L 125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence : 37643 Date de réalisation : 9 octobre 2020 (Valable 6 mois) 

Réalisé par lnouk BIANCHNI 

Pour le compte de ALPGEO 

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg-saint-maurice 

Parcelle(s) 

AH0104, AH0109, AH0111 

Vendeur 

VENDEUR 

N° 2019-0117 du 11 mars 2019. 

SYNTHESE 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux 

PPRn Inondation approuvé 03/11/2004 non non 

PPRn Inondation approuvé 17/0812009 oui oui• 

PPRn Inondation approuvé 17/08/2009 non non 
Oebordement rapide (torrentiel) 

PPRn Mouvement de terrain approuvé 17/08/2009 oui oui• 

PPRn Mouvement de terrain 

Chutes de pierres ou de blocs 
approuvé 17/08/2009 non non 

PPRn Avalanche approuvê 17/08/2009 non non 

PPRn Inondation prescrit 30/1112017 oui non 

PPRn 
Inondation 

Débordement rapide (torrentiel) 
prescrit 30/11/2017 oui non 

PPRn Mouvement de terrain prescrit 30/1112017 oui non 

PPRn Mouvement de terrain 

Chutes de pierres ou de blocs 
prescrit 30/1112017 oui non 

PPRn Avalanche prescrit 30/11/2017 oui non 

SIS Pollution des sols approuvé 18/02/2020 non 

Zonage de sismicité : 4 • Moyenne-- oui 

Zonage du potentiel radon : 3 • Significatir- oui 

L'édition et la dll'fustOn de ce document implique l'acceptaUon des Cond!lions Générales de Vente, disponibles sur le site lntemel Preventimmo. 

Copyright 2007 -2017 Klnooda. Tous droits réservés. Les noms et marques o,mmerclaux appartiennent a Jeurs proprtétalres respcâifs. 
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IILPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
o;agnostics immobiliers 

- cf. section ·Prescriptions de travaux•. 

- Secteur d'information sur les Sols . 

Pierre Gentil 

Adrian Girod 

... Zonage sismique de la Fronce d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de !"Environnement modifies par les Décrets n•20 10-1254 

et n•2010-125s du 22 octobre 2010 ainsi que par l'Arrètô du 22 odobro 2010 (nouvetlos règles do construction parastsmlque- EUROCODE 8). 

•••• Situation de l'lmmeubte au regard des zones a potentiel radon du territoire français définies li l'a.rtlcle R.1333-29 du code de la sant6 publique 

modifié par le Décret n•2015-434 du 4 Juin 2018, délimitées par rAITêté lnterminlstériel du 27 Juin 2018. 

Informations complémentaires 

Zonage du retrait-gonflement des argiles 

Plan d·Exposition au Bruit* 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg-saint-maurtce 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 2/20 

Zone 

Aléa Faible (1) 

Non concerné 

� Information cartographique consultable en mairit1 et en ligne à l'adresse suivante: https:l/wwW.geoportail.gouv.fr/donnees/plaf'Kfexposition-au-bruit-peb 
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IILPGEO 
Géométres-Experts Associés 
Diagnostics immobiliers 

Pierre Gentil 

Adrian Girod 
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Etat des Risques et Pollutions 
En application des articles L 125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement. 

Référence : 37643 Date de réalisation : 9 octobre 2020 (Valable 6 mois) 

Réalisé par lnouk BIANCHNI 

Pour le compte de ALPGEO 

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

REFERENCES DU BIEN 

Adresse du bien 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg�aint-maurice 

Parcelle(s): 

AH0104, AH0109, AH0111 

Vendeur 

VENDEUR 

N° 2019-0117 du 11 mars 2019. 

SYNTHESE 

A ce jour, la commune est soumise à l'obligation d'information Acquéreur Locataire (IAL). Une 

déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire. 

Votre commune Votre immeuble 

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux 

PPRn Inondation approuvé 03/11/2004 non non 

PPRn Inondation approuvé 17/08/2009 oui oui• 

PPRn Inondation approuvé 17/08/2009 non non 
Oêbordement rapide (torrentiel) 

PPRn Mouvement de terrain approuvé 17/08/2009 oui oui· 

PPRn Mouvement de terrain approuvé 17/08/2009 non non 
Chutes de pierres ou de blocs 

PPRn Avalanche approuvê 17/08/2009 non non 

PPRn Inondation prescrit 30/11/2017 oui non 

PPRn Inondation prescrit 30/11/2017 oui non 
Dêbordement rapide (torrentiel) 

PPRn Mouvement de terrain prescrit 30/11/2017 oui non 

PPRn 
Mouvement de terrain 

Chutes de pierres ou de blocs 
prescrit 30/11/2017 oui non 

PPRn Avalanche prescrit 30/11/2017 oui non 

SIS Pollution des sols approuvé 18102/2020 non 

Zonage de sismicité : 4 • Moyenne-- oui 

Zonage du potentiel radon : 3 • Significatir- oui 

L'édit� et la diffusion de ce document lm�ique racœptaUon des Conditions Générales de Ven le. disponibles sur le site lntemet Preventimmo. 
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Diagnostics immobHiers 

• d. section "Prescriptions de Lravaux ". 

·• Secteur d'lnformc1tion sur les Sols. 
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·•• Zonage sismique de 1:1 France d'après rannexe des articles R563-1 à 8 du Code c!e l'E.nvlronnomcnt modlflés par les Décrets n•2010-1254 

et n•2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par l'Al'Têt6 du 22 octobfo 2010 (nouvollos règles de construction paras!smlque - EUROCOOE 8). 

•0• Sltuatloo de l'immeuble au regard des zones à potentiel r;idon du 1errttolre trançals définies à l'artlc\o R.1333--29 du code de lo santé publique 

modifié par le Décret n•2018-434 du 4 juin 2018. délimitées par l'An"êlê interministériel du 27 juin 2018. 

Informations complémentaires 

Zonage du retrait-gonflement des argiles 

Plan d·Exposition au Bruit* 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belletace· 

73700 Bourg-saint•maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 2/20 

Zone 

Aléa Faible (1) 

Non concerné 

• Information cartographique consultable en mairie et en Jîgne à l'adresse suivante : https.1/www.geoporlail.gouv.fr/donnees/plan�exposition-eu-bruit-peb 
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IILPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
Ofagnoslics immoblliers 
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Adrian Girod 

9 oclobre 2020 
Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg-salnt-maurice 
Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 3/20 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels. miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

en opp!icotion des ortictes L.125-5 è 7. R.125-26, R 563-4 et D 563-8-t du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier 

1. Cet état, relatif aux obligations, Interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques

concernant l'immeuble, est établi sur la base des Informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n• 2019-0117 du 11/03/2019 

Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 09/10/2020 

2. Adresse 

Porcelle(s): AH0I04. AH0109, AHOl 11 

Parcelles situées oux ARCS ·•Roc de bellefoce· 73700 Bourg-soint-mourice 

3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn] 

prescrit 

appliqué par anticipation 

approuvé 

oui X

oui X 

non X 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn 
L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn 
L'immeuble esl situé dons le périmètre d'un PPRn 

Les risques naturels pris en compte sont liés à 

tnondaflon � 

Mouvement de terrain � 
Crue torrenHeUe � 

{les risques g,risés � tonr pos l'objet d'une proc�IJfe PP� sur /o commune] 

Avalanche X 

L'immeuble est concerné por des prescriptions de trovoux dons le règlement du ou des PPRn 
si oui. les trovoux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés' 

4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

prescrit 

appliqué por anticipation 

approuvé 

oui' non 

oui non 

non x 

non X 

non X 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm 
L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm 
L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm 

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques gnsés ne tont pas robjet d'une p,ocêdu-e PPR sur lo commune} 

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dons le règlement du ou des PPRm non X 

5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRt approuvé 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRt prescrit 

Les risques technologiques pris en compte sont liés à 

non X 

non X 

{les mques � ne lont pas fob;et d'une procédt1e PPR sur lo commune} 

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement 
L'immeuble est situé en zone de prescription 

6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
enoppll,cotfon deS�lclesR 563-4 el O $63-8-1cJUcodedcl'envrormementrnodM:sporrM6t60111,s 06crels n�I0-I25-4 /20I0-l�ou 22ocfobfe 2010. 
L'immeuble est situé dons une commune de sismicité : Moyenne 

zone-4 X 

7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon 
en oPr)lk:0I,on des orr,cte, R12.S-23 du coele de renwonnemen, e1 R1333-29 ou c:Ode de ra i.ont6 ovbliQue, modir,6s PQt le Dktel n"':2018434 du◄� 2018 
L'immeuble se situe dons une Zone à Potentiel Rodon SlgnincatH 

zone 3 x7 

8. Information relative aux sinistres Indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle

L'informolion est mentionnée dons l'octe authentique constatant la réalisation de la vente 

9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols 

L'immeuble est situé dons un Secteur d'lnformotion sur les Sols (SIS) 
Scion les 1nl0fmotions m,}es o dl",positlon l)Q" rorTlltè pr61ec:forol 73·202o-C2·18-0l l dU 18trt1./11120 pcwtont aèct10n des StS dons le d6ponement 

Parties concernées 

Vendeur VENDEUR 6 

Acquéreur à 

' cf. section "Régiemen10·10n eI prescnphons de Irovoux·. 
1. Porlie ô compléter par le vendeur• bailleur• donoreur • partiel et sur so seule responsoo11ité 

oui 

oui 

le 

le 

non X 

non X 

non 

non X

At1cntion t S'ils n·1mp�ciuenI pas d'obligoI1on ou d'interd:cliOn réglementaire porfcul'èro, les oléos COMvs ou prévi�10les qvi peuvenl êire signclés dons es divers documents d'information 
p,éventl\le el concerner le bien Immobilier. ne sont pas mentionnés par ce· éta l. 

L"èdit.ion et la dinusion de œ document Implique racceptalion des Condllions Générales de Vente, disponibles sur la site lnlamat Preventlmmo. 
Copyright 2007-2017 Kinaxla. Tous droits réserves. Les noms et marques c:ommcrcl.lux appartiennent à leurs propr\Ct.olros respectifs. 
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ALPGEO Pierre Gentil 
Adrian Girod 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de bellefaœ" 

73700 Bourg•saint•maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 4/20 

Géomètres-Experts Associés 
OiagnoSlic.s immobiliers 

Inondation Non concerné* 

PPRn Inondation, approuvé le 0311112004 • L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

Inondation Concerné* 

PPRn Inondation, approuvé le 17/08/2009 (multirisque) • L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'état. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

l, 
i 1 

L'édition et 1a diffusion de ce document itnl)lique raceeptatîon des Condîlions Générales de Vente, disponibles sur le site lntemeI Preventimmo. 

Copyright 2007-2017 Klnrutl.o. Tous droits rcscrvés. Les noms ot marques commerciaux appartiennent â leurs propriétaires respectifs. 
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JILPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
Diagnostics immobiliers 

PierTe Gentil 
Adrian Girod 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg•saint-maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 5/20 

Inondation Non concerné* 

PPRn Débordement rapide (torrentiel), approuvé le 17/08/2009 
(multirisque) 

• L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

1., 

.•:.. - ' 

t -�-:·· 1 

'�-� '--':'·•::.:__ ;-

\ 
1 

1 

1 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

1
1. 

1 
' 

Mouvement de terrain 

, ... · 

Concerné* 

PPRn Mouvement de terrain, approuvé le 17/08/2009 (multirisque) • L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques 

r.,.., . .

.L�,� '"?·1� ' -· 

, 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat. 

I 
i 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

1
1. 

L'édition et la diffusion de ce document implique l'accept.alion des Conditions Générales de Vente. disponibles sur le slle lntemet Prelfentimmo. 

. l 

�� __ .! • 

. :·=',::.) ::� 

l,...,..JJ. 

Copyright 2007-2017 Klnaxla. Tous droits r6servés. Les noms et marques commerciaux appartiennent à leurs proprlCtaU"ss respectifs. 

KINAXIA. SAS au capital de 165.004,56 euros - Siège soclal 80 Route des Lucioles - Espaces de Sophia. bâtiment C - 06560 Sophia Antlpolls � SIREN : 514 061 738 - RCS GRASSE 

• ,r 

• I 

• 

' 

l 

: ,

. 

. 



JILPGEO Pierre Gentil 
Adrian Girod 

9 oc1obre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg-saint-maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 6120 

Géomètres-Experts Associés 
Diagnostics immobîficrs 

Gt,a-��� .. co..-
lrw;ION ..... �ESCT 

Mouvement de terrain Non concerné* 

PPRn Chutes de pierres ou de blocs, approuvé le 1710812009 
(multirisque) 

• L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

.: 

----

1' 

1 ' -

\ 
1 

, 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans /es annexes de ce rapport. 

1 ; 

f .·· ,. 
__ .... __ _ 

Avalanche Non concerné* 

____ ,.-

·.1

I 

PPRn Avalanche. approuvé le 1710812009 (multirisque) • L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques 

,: -

\ 
1 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans /es annexes de ce rapport. 

, 

i 1 
1. 

\ 

L'èdilion et la diffusfon de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site lntemel Preventimmo. 

,.,..-., 
i f) ; 
..... _. 

t 

-i 

-.----, 
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IILPGEO 
Géomètres-Experls Associés 
DlapnostJcs immoblfi(;rs 

Inondation 

PPRn Inondation, prescrit le 30/11/2017 (multirisque) 

Picn-c Gentil 
Adrian Girod 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface· 

73700 Bourg•salnt-mauriœ 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 7 /20 

Concerné* 

·L'immeuble est situé dans le périmëtre d'une zone à risques 

- .

� . 

. . 
--

. .. -, -� +r 
. " 

"r 
"t 

"'(/.:,; 

:f:�: . �l;_,. 
��:i! · .. 

La carte ci-dessus est un extrait de la carle officielle fournie par les services de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

.... 

Inondation Concerné* 

PPRn Débordement rapide (torrentiel), prescrit le 30/11/2017 
(multirisque) 

·L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques 

L'édition et la diffusion de ce documen1 implique racceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le silt lntemet Preventimmo. 

Copyright 2007 -2017 Klnaxla, Tous droits r6sorv6s. Les noms ot morques commorcl.aux o.ppartlonnont à lours proprl6talros rC'Speetlfs. 
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ALPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
Diagnostics immobiliers 

Mouvement de terrain 

Pierre Gentil 

Adrian Girod 

PPRn Mouvement de terrain, prescrit le 30/11/2017 (multirisque) 

Mouvement de terrain 

PPRn Chutes de pierres ou de blocs, prescrit le 30/11/2017 (multirisque) 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg-saint-maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 8120 

Concerné* 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques 

Concerné* 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques 

. . ... . : .- ' . . 
·; :-
�-J:..-. :""i-

�i{�-
"?,,;' • .#r 
,,,. .

... � .-,··- l 
-��K-, .1',:'-•;l
ii',1 • • ..... .. _. 
-,; . --,:. 

... 

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat. 

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport. 

L'éditioo et la diffusion de ce documen1 implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site Internet Preventimmo. 

CopyrigM 2007-2017 Klnaxlo. Tous droits réservés. Les noms cl marques commcirciaux appartiennent 3 leurs propriétalres respectifs. 

KINAXIA- SAS au capttal de 165.004,SG &uros - $lège social 80 Routo dos Luelcles- Espaces de Sophia, bâtiment C - 06560 Sophia AnUpo\ls- SIREN: 514 061 738 - RCS GRASSE 

k1nax1a 



ALPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
Olagl'IOsticS immoblli'er-$ 

Avalanche 

PPRn Avalanche, prescrit le 30/11/2017 (multirisque) 

Pierre Gentil 

Adrian Girod 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg-saint-maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 9120 

Concerné* 

• L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques 

1 

.1 

1. _,

] 
... 

L'édition et la diffusion de ce documenI impl�ue raeeeptatîon des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site lntemel Prevenllmmo. 
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IILPGEO 
Géométres-Experts Associés 
Dlogno$lics fmmoblli«'$ 

Pierre Gentil 
Adrian Girod 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

73700 Bourg-saint-maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 - Page 10/20 

Cartographies ne concernant pas l'immeuble 

Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par: 

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 18/02/2020 

L'édition et la diffvJion de ce document implique racceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site lnlemel PrevenIimmo. 

Copyright 2007-2017 Kinaxlo. Tous droits réservlls. Les noms et marques commerciaux appartiennent� k:urs propriétaires respectifs. 
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ALPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
o;i,gnostics immobiliers 

Pierre Gentil 

Adrian Girod 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface· 

73700 Bourg-saint-maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 • Page 11/20 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/10/2000 15/10/2000 29/12/2000 D 

Avalanche 09/02/1999 09/02/1999 20/10/1999 u 

Par ruissellement et coulée de boue - Par lave torrentielle (torrent et talweg) 13/08/1997 13/08/1997 18/02/1998 _J 

Par une crue (débordement de cours d'eau)- Par ruissellement et coulée de boue 23/07/1996 26107/1996 17/10/1996 u 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 21/12/1991 24/12/1991 23/08/1992 LJ 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 12/07/1991 12/07/1991 18/08/1992 n 

Avalanche 14/02/1990 20/02/1990 24/05/1990 n 

Par une crue (débordement de cours d'eau)� Par ruissellement et coulée de boue 
26/11/1983 27/11/1983 26/02/1984 

Mouvement de terrain 

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982 LJ 
Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risQues majeurs, le document d'information communal sur les risQues majeurs et, sur 
Internet. le portail dédié à la pl'êventlon dos risques majeurs: www.pr1m.not 

Adresse de l'immeuble : Préfecture : Chambéry • Savoie 

Commune : Bourg-Saint-Maurice Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface" 

Parcelle(s): AH0104, AH0109, AH0111 

73700 Bourg-saint-maurice 

France 

Etabli le: 

Vendeur: Acquéreur: 

VENDEUR 

L'édilion et la diffusîon de ce document implique l'acceptation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site lntemet Preventimmo. 
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IILPGEO 
Géomètres-Experts Associés 
Dfagnostics Immobiliers 

Pierre Gentil 

Adrian Girod 

9 octobre 2020 

Parcelles situées aux ARCS "Roc de belleface· 

73700 Bourg-saint-maurice 

Commande VENDEUR 

Réf. 37643 • Page 12120 

Prescriptions de travaux 

Pour le PPR «Inondation» approuvé le 17/08/2009, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants: 

- Quelle que soit la zone et sous la condition "défense déportée (maitre d ouvrage ou propriétaire d ouvrage de défense).": 
référez-vous au règlement. page(s) 3 

Pour le PPR « Mouvement de terrain» approuvé le 17/08/2009, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants: 

- Quelle que soit la zone et sous la condition "défense déportée (maitre d ouvrage ou propriétaire d ouvrage de défense).": 
référez-vous au règlement, page(s) 3 

Documents de référence 

> Règlement du PPRn multirisque, approuvé le 17/08/2009 (disponible en mairie ou en Préfecture) 

> Note de présentation du PPRn multirisque, approuvè le 17/08/2009 

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprés du prestataire qui vous a fourni cet ERP. 

Conclusions 

L'Etat des Risques délivré par ALPGEO en date du 09/10/2020 fait apparaitre que la commune dans laquelle se trouve le bien 

fait l'objet d'un arrêté préfectoral n"2019-0117 en date du 11/03/2019 en matière d'obligation d'information Acquéreur 

Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'information, le BIEN est ainsi concerné par: 

- Le risque Inondation et par la réglementation du PPRn multirisque approuvé le 17/08/2009 

Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques. 

- Le risque Mouvement de terrain et par la réglementation du PPRn multirisque approuvé le 17/08/2009 

Des prescriptions de travaux existent selon la nature de l'immeuble ou certaines conditions caractéristiques. 

- Le risque Inondation et par le PPRn multirisque prescrit le 30/11/2017 

A ce jour, aucun règlement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR. 

- Le risque Inondation Débordement rapide (torrentiel) et par le PPRn multirisque prescrit le 30/11/2017 

A ce jour, aucun règlement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR. 

- Le risque Mouvement de terrain et par le PPRn multirisque prescrit le 30/11/2017 

A ce jour, aucun règlement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR. 

- Le risque Mouvement de terrain Chutes de pierres ou de blocs et par le PPRn multirisque prescrit le 30/11/2017 

A ce jour, aucun règlement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR. 

- Le risque Avalanche et par le PPRn multirisque prescrit le 30/11/2017 

A ce jour, aucun règlement ne permet de statuer sur la présence ou non de prescriptions de travaux pour ce PPR. 

- Le risque sismique (niveau 4, sismicité Moyenne) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8 

- Le risque Radon (niveau : significatif) 

Sommaire des annexes 

> Arrêté Préfectoral n• 2019-0117 du 11 mars 2019 

> Cartographies 

- Cartographie réglementaire du PPRn Inondation, approuvé le 03/11/2004 

- Cartographie réglementaire du PPRn multirisque, approuvé le 17/08/2009 

- Cartographie réglementaire du PPRn multirisque, approuvé le 17/08/2009 

- Cartographie réglementaire du PP Rn multirisque, prescrit le 30/11/2017 

- Cartographie réglementaire de la sismicité 

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport. 

L'édition et la diffusion de ce document implique l'acceplation des Conditions Générales de Vente, disponibles sur le site lntemet Preventimmo. 
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73_DDT_Direction départementale des territoires de 

Savoie 

73-2019-03-11-018

Arrêté préfectoral n °2019 - 0117 du 11 mars 2019 relatif à 

l'information des acquéreurs et des locataires de biens 

immobiliers sur les risques naturels et technologiques 

majeurs sur la commune de Bourg-Saint-Maurice 

73_DDTJ)irection départementale des territoires de Savoie - 73-2019-03-11-018 - Arrêté préfectoral n"'20l9 - 0117 du 11 mars 2019 relatif à l'information des 
27 

=«· acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs sur la commune de Bourg-Saint-Maurice 



Direction Départementale des Territoires 
Service Sécurité et Risques 
Unité Risques 

lm.r.$ • B.,,� . �...,.,.1,.i 

UPU11UQDE i'UNC41Sli: 

PRÉFET DE LA SAVOIE 

Arrêté préfectoral DDT/SSR/unité risques n° 2019-0117 
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 

sur les risques naturels et technologiques majeurs 
sur la commune de Bourg-Saint-Maurice 

Le Préfet de la Savoie, 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'environnement, notamment les articles L 125-5 et R 125-23 à R 125-27, 

VU le code la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5, 

VU le décret n° 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique, 

VU le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
l'Etat dans les régions et les départements, 

VU l'arrêté préfectoral du 16 novembre 2018 de délégation de signature du préfet au directeur départemental des 
territoires de la Savoie, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2016-1476 du 15 novembre 2016 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de 

biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le département de la Savoie, 

VU l'arrêté préfectoral IAL n° 2016-1626 du 22 décembre 2016 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de 
biens immobiliers sur les risques naturels et technologiqués majeurs sur la commune de Bourg-Saint-Maurice, 

VU l'arrêté préfectoral n° 523du 30 novembre 2017 portant prescription de la révision générale du plan de prévention 
des risques naturels prévisibles pour la commune de Bourg-Saint-Maurice, 

SUR proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, 

ARRETE 

Article 1 °': L'arrêté préfectoral IAL n° 2016-1626 du 22 décembre 2016 est abrogé. 

Article 2 : Les éléments nécessaires à l'élaboration de l'état des risques pour l'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Bourg-Saint-Maurice sont consignés dans le dossier 
communal d'information annexé au présent arrêté. 
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Ce dossier comprend : 
la mention des risques naturels et technologiques pris en compte, 
la cartographie des zones exposées, 
l'intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 
le niveau de sismicité réglementaire attaché à la commune, 
le niveau du potentiel radon 
la mention de secteurs d'information sur les sols (SIS) 
le nombre des arrêtés ayant porté reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle ou technologique. 

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables à la mairie de Bourg-Saint-Maurice et à la 
Direction Départementale des Territoires de la Savoie. 

Article 3: Le dossier communal d'information sera mis à jour au regard des conditions mentionnées à l'article L 125-5 
du code de l'environnement. 

Article 4 : Une copie du présent arrêté et du dossier communal d'information est adressée au maire de la commune de 
Bourg-Saint-Maurice et à la chambre départementale des notaires de la Savoie. 

Le présent arrêté sera affiché en mairie ; l'accomplissement de cette publicité incombe aux maires. Il sera également 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie. 

Une mention de l'arrêté sera insérée dans le journal : Le Dauphiné. 

Cet arrêté et le dossier communal d'information seront accessibles depuis le site internet des services de l'État en 
Savoie : www.savoie.pref.gouv.fr 

Article 5: Conformément aux articles R.421-1 à R.421.7 du code de justice administrative, le présent arrêté est 
susceptible de faire l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble, dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs. 

Dans le même délai, un recours gracieux est également possible auprès de l'autorité signataire du présent arrêté. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse au 
recours gracieux (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 

Article 6 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture, Monsieur le directeur de cabinet, Monsieur le Sous-Préfet 
d'Albertville, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Savoie, et Monsieur le maire de la commune de 
Bourg-Saint-Maurice sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent arrêté. 

Chambéry, le 11 mars 2019 

Pour le Préfet, par délégation, 
le directeur départemental des territoires 

signé : Hervé BRUNELOT 
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